


 
Pouvoirs : 
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. Jean-François BARNIER,  
M. Régis CADEGROS donne pouvoir à M. Jean-Paul RIVAT,  
M. André CHARBONNIER donne pouvoir à M. Guy FRANCON,  
M. Jean-Yves CHARBONNIER donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS,  
M. Bernard FAUVEL donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Robert KARULAK,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Claude LIOGIER donne pouvoir à Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT,  
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Marc FAURE,  
Mme Fabienne PERRIN donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. Lionel BOUCHER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. Paul CELLE, 
M. Denis CHAMBE, Mme Anne DE BEAUMONT, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
Mme Annick FAY, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE,  
M. André FRIEDENBERG, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Annie GREGOIRE,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
M. Julien LUYA, M. Pascal MAJONCHI, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Stéphanie MOREAU, M. Florent PIGEON, Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
Mme Christiane RIVIERE, Mme Christine ROUX, Mme Monique ROVERA,  
M. Lionel SAUGUES, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Gilbert SOULIER, 
M. Gérard TARDY, M. Alain VERCHERAND, M. Georges ZIEGLER   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 24 MAI 2018 
 

COMPETENCE GEMAPI - MODIFICATIONS DES STATUTS DU SIMA COISE 
 
 

Par délibération du conseil communautaire en date du  8 février 2018,  Saint-Etienne 
Métropole a approuvé les modifications des statuts du SIMA Coise et a adhéré aux blocs de 
compétence 1 et 2 : 

- Compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

sur le bassin versant de la Coise et du Volon 

- Compétences facultatives complémentaires à la gestion des mieux aquatiques et la 

prévention des inondations sur le bassin versant de la Coise et ses affluents et du 

Volon. 

Cependant cette délibération portait sur des statuts qui  ont été réactualisés début 2018 suite 
à l’adhésion de la commune de Sainte Catherine (69) à la Communauté des Communes des 
Monts du Lyonnais. 
 
Les services de l’Etat ont demandé au SIMA Coise que ses membres adhérents se 
prononcent sur les statuts définitifs. 
 
La modification des statuts porte sur sa composition définie en son article 1 « Dénomination 
et composition ». 
 
La répartition des compétences GEMAPI  et hors GEMAPI et les règles de répartition des 
différentes dépenses sur lesquelles le conseil communautaire s’est prononcé le 
8 février 2018 restent inchangées. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré, approuve les nouveaux statuts du 
SIMA Coise. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 


